
Résumé  

Dans le monde, 17,9 % 
des sièges des conseils 
d’administration sont 
occupés par des femmes, 
et une entreprise sur 
cinq fonctionne avec un 
conseil d’administration 
exclusivement masculin. 
Le sujet n’est pas régional 
puisque la société la plus 
féminisée est taïwanaise 

(First Financial Holding) et le pire élève en termes de féminisation 
de conseils d’administration est la Corée du Sud. Il n’est pas non 
plus limité à l’ancien monde : la Silicon Valley est régulièrement 
pointée du doigt en la matière.

En France, 12 entreprises du CAC 40 ne comptent aucune femme 
au sein de leur plus haute instance de direction, et neuf comptent 
moins de 10 % de femmes parmi les plus hauts dirigeants. Si 
Sophie Bellon préside le conseil d’administration de Sodexo et 
Isabelle Kocher est directrice générale du groupe Engie, à ce 
jour, aucune femme n’occupe la fonction de présidente-directrice 
générale au sein d’une entreprise du CAC 40.

80 % des Françaises sont confrontées à des remarques sexistes 
sur leur lieu de travail et 93 % considèrent que ces attitudes 
freinent leur efficacité professionnelle. 

La litanie de chiffres est désormais connue, sans que cela ne se 
traduise par un réel éveil des consciences. La parité affichée du 
gouvernement – à ses débuts – cache une réalité moins glorieuse : 
37 % de conseillères ministérielles, 24 % seulement de directrices 
et directrices adjointes de cabinet. Sans parler des différences de 
salaires : 9,9 % en France à conditions équivalentes, 25 % tous 
postes confondus, 37 % pour ce qui est des pensions de retraite.

Les femmes, un facteur de performance  
Pourtant, la présence de femmes à des postes de direction est 
un facteur de performance démontré par de nombreuses études 
très peu connues en France. Sur un échantillon représentatif de  
300 entreprises dans le monde, celles comptant le plus de 
femmes dans leur comité exécutif affichent un écart positif de 
rendement des capitaux propres de 47 % et une proportion 
supérieure de 55 % des résultats d’exploitation par rapport à 
celles qui n’en comptent aucune.

Cette performance n’est pas liée aux vertus dont seraient 
naturellement parées les femmes (douceur, empathie) – un 
préjugé sexiste qui les cantonne souvent à des postes de gestion 
des ressources humaines ou de communication. Elle s’explique 
par plusieurs facteurs : la « surcompétence » des femmes qui 
parviennent à pénétrer des sphères de pouvoir encore trop difficiles 
d’accès pour elles, la mixité qui favorise l’ouverture et l’agilité, 
l’impératif désormais incontournable pour les entreprises de 

ressembler à la société au sein de laquelle elles se développent et 
aux consommateurs auxquels elles s’adressent, ou enfin un certain 
nombre de comportements spécifiques positifs (aversion aux 
risques, planification, etc.) encore surreprésentés chez les femmes. 

La France peine à en tirer les conséquences

Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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Résumé
Si le monde a pu un temps s’interroger sur l’éventualité d’un continent africain relativement épargné 
par la pandémie du Covid-19, en juin 2020, les 54 pays sont désormais touchés - bien que de 
manière inégale -, avec un nombre de cas qui ne cesse d’augmenter. En outre, avant même l’impact 
sanitaire, l’Afrique a subi les conséquences économiques de la crise. Cela est en partie dû à la forte 
baisse des cours des matières premières, essentielles pour certains pays, ainsi qu’à l’interruption 
brutale des activités touristiques et industrielles, et des transferts d’argent depuis l’étranger.

Les nombreuses entreprises françaises présentes en Afrique ressentent ainsi les effets de la crise 
sur leurs activités. Elles sont confrontées à de nombreux enjeux - sécuritaires, de production, de 
déplacement, d’équipement, etc. - de court terme, dont les autorités françaises doivent se saisir si 
l’on souhaite pérenniser leur présence sur le continent. Par ailleurs, alors que les mesures restric-
tives sont progressivement allégées des deux côtés de la Méditerranée, il convient désormais de 
préparer l’après-crise et de relancer durablement les économies.

Les entreprises françaises 
en Afrique face à la crise 
du Covid-19
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Recommandations

Pendant la crise : gérer et lutter  
contre l’urgence

Les entreprises françaises présentes sur le continent africain doivent 
faire face à de nombreux enjeux de court terme liés à la crise du 
Covid-19. Elles nécessitent, sur tous ces points qui menacent leurs 
activités sur le continent, l’assistance des autorités françaises.

Recommandation n°1 : encourager la réouverture rapide des 
vols vers et depuis l’Afrique pour raisons professionnelles, en sou-
tenant une étroite coordination intra-africaine du fait des escales 
fréquentes pour ces vols.

Recommandation n°2 : intégrer les risques liés à la crise du 
Covid-19 dans les conditions traditionnelles des ambassades et 
consulats français de rapatriement des ressortissants français.

Recommandation n°3 : mettre en place une ligne de finance-
ments afin de soutenir les initiatives agricoles locales, accompa-
gner l’agriculture vivrière et former des agriculteurs locaux pour en 
faire de véritables agri-entrepreneurs.

Recommandation n°4 : permettre aux ambassades d’encourager 
l’investissement, notamment français, dans des industries locales de 
production de masques, gants, visières et blouses dont pourraient 
bénéficier les entreprises implantées localement. Envisager de faire de 
l’Afrique un espace supplémentaire de production de ce matériel per-
mettant d’en diversifier l’approvisionnement pour les pays européens.

Recommandation n°5 : prévoir un mécanisme de garantie excep-
tionnelle post-crise abordable pour le lancement de projets déjà 
mûrs afin de dérisquer les investissements. Dans cette optique, 
élargir les mécanismes existants de Bpifrance et d’autres orga-
nismes, en prenant en compte la possibilité pour ces financements 

extérieurs (Banque mondiale, BEI, AFD) de passer par des orga-
nismes internes aux États, voire les banques centrales.

Outre les investisseurs historiques concernés par ces garanties, propo-
ser des aides spécifiques aux primo-investisseurs pour les encourager.

Recommandation n°6 : orienter les financements existants fran-
çais et européens en priorité vers les entreprises africaines et euro-
péennes, dont françaises, tout en accélérant le montage des projets 
par une simplification des procédures de passation de marché.

Encourager la création d’une ligne spécifique de financement pour 
les entreprises françaises.

Relancer durablement les économies

Parallèlement, des impulsions doivent permettre un redémarrage 
durable de l’activité et des échanges.

Recommandation n°7 : soutenir, via le pouvoir politique et les 
ambassades, les entreprises françaises implantées en Afrique pour 
les prémunir contre des politiques fiscales confiscatoires.

Recommandation n°8 : prôner une plus grande formalisation de 
l’économie et une meilleure gouvernance par la digitalisation, que 
la crise a poussé certaines administrations africaines à adopter.

Recommandation n°9 : cibler les investissements et les finance-
ments des bailleurs tels que l’AFD vers les secteurs énergétique, 
alimentaire et digital, et non seulement sur le secteur sanitaire, en 
donnant la priorité à une articulation public-privé rendant le risque 
acceptable pour les investisseurs.

Recommandation n°10 : créer un poste de Commissaire euro-
péen à l’Afrique au sein de la Commission européenne, en propo-
sant une réciprocité au niveau de l’Union africaine.


